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« Un million d’emplois concernés par le  
capital investissement en France aujourd’hui » 

 
L’AFIC et Ernst & Young publient une étude sur  

«  Le Poids Economique et Social du Capital Investissement en France » 
 

 
 
Cette étude, réalisée par Ernst & Young en partenariat avec l’AFIC, souligne la place prépondérante 
du capital investissement1 dans le financement des entreprises françaises et met en évidence son 
impact direct sur l’emploi. Fort de ses participations dans plus de 3 600 sociétés, le capital 
investissement concerne aujourd’hui près d’un million de personnes (soit 6% des salariés du 
secteur privé). Les entreprises innovantes et les « jeunes pousses » demeurent le champ privilégié 
des investisseurs puisque 60% des sociétés comptent moins de 100 salariés. Cependant les sociétés de 
plus de 500 salariés pèsent plus directement sur l’emploi. Ainsi, le nombre total de personnes 
employées par les PME de moins de 500 salariés est de 280 000 employés (soit environ 29%) contre 
près de 700 000 salariés (soit 71%) pour les grandes entreprises de plus de 500 salariés. 
 
 
L’un des enseignements majeurs de cette étude est l’importance évidente du poids économique du 
capital investissement en France. Le chiffre d’affaires réalisé par les sociétés en portefeuille représente 
en effet 8% du PIB français (soit l’équivalent de 130 milliards d’euros pour un PIB de 1 557 
milliards en 2003).  
Ces résultats permettent de constater que le capital investissement est un bon irrigateur du tissu des 
PME/PMI puisque 80% des entreprises réalisent un chiffre d’affaires compris entre 10 et 50 millions 
d’euros. En revanche, l’analyse démontre que le poids économique est majoritairement détenu par les 
entreprises réalisant un chiffre d’affaires de plus de 50 millions d’euros car elles représentent 80% du 
chiffre d’affaires total du portefeuille français ; les deux premiers secteurs soutenus par le capital 
investissement sont l’industrie et le service aux entreprises (31,4% des entreprises financées par 
le capital investissement appartiennent au secteur de l’industrie et plus de 28% au service aux 
entreprises). 
 
 
Il ressort ainsi de cette étude que les entreprises financées par le capital investissement représentent 
36% du chiffre d’affaires et 60% des effectifs des sociétés du CAC 40 confirmant ainsi le 
rôle toujours plus important du capital investissement dans l’économie française. 
 
 
 
 
                                                           
1 Le capital investissement est l'apport de fonds propres par des investisseurs spécialisés à des sociétés non 
cotées, quel que soit leur niveau de développement (démarrage, développement, transmission ou acquisition 
d'une entreprise). 
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Méthodologie : 
L’AFIC et Ernst & Young ont souhaité évaluer le poids économique représenté en France par le capital 
investissement sous toutes ses formes : capital-risque, capital-retournement, capital-développement et capital-
transmission. 
 
L’enquête a été conduite entre mars et mai 2004, auprès de 197 sociétés de gestion représentant la majorité des 
acteurs du capital investissement en France (membres de l’AFIC et autres fonds dont 5 investisseurs étrangers 
importants). 
 
Les sociétés de gestion ont listé les informations suivantes : 
• Nom de leurs participations en portefeuille au 31 décembre 2003 ; 
• Chiffres d’affaires (quel que soit le pourcentage de détention dans la société) Monde et France de chacune 

des participations au 31 décembre 2003 ou, à défaut, les derniers disponibles à date ; 
• Effectif France de chacune des participations au 31 décembre 2003 ou à défaut le dernier à date. 
 
 
A propos de l’AFIC :  
L’Association Française des Investisseurs en Capital (AFIC) regroupe la quasi-totalité des professionnels du 
capital investissement en France. Elle accompagne et facilite la croissance rapide du capital investissement, par 
son action dans les principaux domaines suivants : 
• Le recueil, l’analyse et la publication des statistiques de référence de la profession ; 
• La mise au point et la diffusion d’un code de règles déontologiques qui encadrent l’exercice du métier ; 
• La promotion du capital investissement auprès des investisseurs institutionnels qui ne consacrent à ce 

secteur qu’une partie encore faible de leurs ressources en comparaison de ce qui se fait dans les pays 
de l’Europe ou aux Etats-Unis ; 

• Le dialogue avec les pouvoirs publics, afin d’améliorer le cadre réglementaire du capital investissement ; 
• La formation des professionnels, qui a concerné en 2003 plus de 423 personnes. 
L’AFIC compte actuellement 200 membres actifs – investisseurs – et 100 membres associés – professionnels des 
métiers liés au capital investissement : avocats, auditeurs, conseils, etc. 
L’AFIC, au travers de ses 27 commissions, sous-commissions et groupes de travail, permet à ses membres de 
partager leurs expériences, de faire valoir leurs propositions et fait ainsi évoluer la profession de manière 
constructive et innovante. 
 
L’AFIC organise également des conférences régulières d’information, des déjeuners mensuels à thème, des 
réunions régionales et des actions de formation qui sont autant d’occasions pour ses membres de s’informer sur 
l’évolution de leur métier et de se faire connaître auprès de nombreux contacts qualifiés (investisseurs, 
entrepreneurs, institutionnels…). 
 
 
A propos d’Ernst & Young :  
La mission d’Ernst & Young est d’apporter des réponses justes à la vie financière des entreprises. Or, dans un 
paysage économique qui s’internationalise toujours plus, les besoins des entreprises – tant dans le cadre de la 
certification des comptes que dans celui de la gestion de leurs projets complexes – réclament une déclinaison de 
compétences de haut niveau en audit, droit et finance. 
A Paris et dans 17 bureaux régionaux, les experts d’Ernst & Young, avec l’appui d’un réseau international 
implanté dans plus de 140 pays, accompagnent les entreprises dans leurs stratégies de développement et les 
aident à anticiper et maîtriser leurs risques. 
 
A propos du département Transaction Advisory Services d’Ernst & Young : Le département Ernst & Young 
Transaction Advisory Services est le leader français en due diligence, en évaluations financières et en corporate 
restructuring. Nos équipes s’appuient sur un réseau de  4 200 experts dans 40 pays, dont 350 professionnels en 
France à travers 6 bureaux. Ernst & Young Transaction Advisory Services entretient des relations privilégiées 
avec les fonds d’investissement à qui nous apportons notamment une expertise sectorielle acquise grâce aux 
centaines d’opérations nationales et internationales réalisées chaque année et aux études que nous publions 
régulièrement. 
 


